
Conseils pour la saison des ouragans

La saison des ouragans s’étend du début juin à la fin novembre. La côte Est et la côte du golf des États-Unis (y
compris la Floride, la Louisiane et le Texas), le Mexique, l’Amérique centrale et les Antilles sont les régions les
plus menacées. Les tempêtes dévastatrices semblent devenir plus fréquentes et ont causé des dommages 
considérables à l’infrastructure, coupant l’accès aux transports, aux secours d’urgence, aux soins de santé ainsi
qu’à l’eau et à la nourriture. La capacité des agents consulaires d’aider les citoyens canadiens est limitée dans 
de telles circonstances. Si vous prévoyez de voyager durant la saison des ouragans, nous vous encourageons à
prendre les mesures suivantes :

• Consultez notre page Avertissements (www.voyage.gc.ca) pour vérifier s’il est risqué de se rendre dans le
pays qui vous intéresse.

• Confirmez vos dispositions de voyage avant le départ et vérifiez si votre assurance de voyage permet les
annulations ou les interruptions de voyage en cas d’ouragan.

• Remettez à votre famille ou à des amis au Canada des renseignements détaillés sur
votre voyage, y compris le nom de l’organisateur de voyages, les détails sur les vols
que vous prendrez, le nom de l’hôtel, son emplacement, les numéros de la chambre
et de téléphone, l’information sur le navire de croisière et votre itinéraire.

• Remplissez soigneusement la page 4 de votre passeport et laissez des copies
de tous vos documents de voyage à quelqu’un au Canada.

• Inscrivez-vous auprès du bureau du gouvernement du Canada responsable des
services consulaires dans le pays que vous comptez visiter (ambassade, haut-
commissariat ou consulat) au www.voyage.gc.ca ou en appelant le Centre des
opérations d’urgence (voir ci-dessous) pour obtenir un formulaire d’inscription.

• Suivez de près les bulletins de nouvelles locales et les bulletins météorologiques, 
suivez les conseils des autorités locales et des organisateurs de voyages, et prenez en note les coordonnées
du bureau du gouvernement du Canada le plus près.

• Consultez les prévisions météorologiques à jour pour la région (en anglais seulement) que diffuse le
National Hurricane Center (www.nhc.noaa.gov).

• Visitez le site Web du Centre canadien de prévisions d’ouragan (www.atl.ec.gc.ca/weather/hurricane/
hurricanes_f.html) pour obtenir des conseils sur la préparation par rapport aux ouragans.

• Ayez avec vous les coordonnées de notre Centre des opérations d’urgence, qui fonctionne 24 heures par
jour, sept jours par semaine, et qui accepte les appels à frais virés (à partir des pays où ce service est offert)
des Canadiens qui ont besoin d’aide à l’étranger (tél. : 613-996-8885, courriel : sos@international.gc.ca).

Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez les rubriques « Avant de partir » et « Ouragans » 
de notre site Web (www.voyage.gc.ca), ou communiquez avec la Direction générale des affaires consulaires
d’Affaires étrangères Canada, par téléphone (1 800 267-6788 ou 613-944-6788), par ATS (1 800 394-3472
ou 613-944-1310) ou par courrier électronique (voyage@international.gc.ca). 
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